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Proposi�ons de Proposi�ons de 

modifica�on modifica�on 

des statutsdes statuts  

du syndicat du syndicat 

CFDTCFDT--MAEMAE  

Exposé des motifsExposé des motifs  ::  

 

Il est proposé d’organiser un 

congrès tous les quatre ans au 

lieu de tous les trois ans, à la 

fois pour se caler sur ce qui se 

fait dans la plupart des syndi-

cats d’Interco , pour alléger la 

charge financière, et pour lais-

ser davantage de temps au 

conseil syndical nouvellement 

élu pour mettre en œuvre la 

résolution d’orientation.  

 

Il est proposé de supprimer 

les membres suppléants du 

conseil syndical. Cette dispo-

sition, qui n’existe dans au-

cun syndicat, génère des frus-

trations car les membres sup-

pléants participent au débat 

mais ne peuvent pas voter. 

Un conseil composé de 25 

membres devrait permettre 

de garantir la vie démocra-

tique et de faire face aux 

éventuelles démissions, sans 

élections de mi-mandat qui se 

révèleraient trop couteuses 

et lourdes à organiser.  

 

Il est proposé de supprimer la 

possibilité pour les conseillers 

de prendre le mandat d’un 

conseiller absent. Le fait que 

seuls les conseillers présents, 

qui assistent et participent au 

débat, puissent voter, est 

plus démocratique. 

 

Ces deux dernières proposi-

tions entreront en vigueur 

seulement en 2020, à l’occa-

sion du XIème Congrès.  
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DISPOSITIONS ACTUELLES PROPOSITIONS DE MODIFICATION 

Article 6-2 – convocation 

Il se réunit tous les trois ans sur convocation 

du conseil syndical. Cette convocation indique 

l'ordre du jour. 

Un congrès extraordinaire peut être convoqué 

par décision du conseil ou par demande écrite 

d'au moins un tiers des sections représentant 

au moins un quart des adhérents. 

Le syndicat informe sa fédération et son union 

interprofessionnelle (UL, UD ou UR) de la te-

nue et de l'ordre du jour de son congrès, au-

quel elles peuvent être représentées. 

Article 6-2 – convocation 

Il se réunit tous les quatre ans sur convoca-

tion du conseil syndical. Cette convocation 

indique l'ordre du jour. 

Un congrès extraordinaire peut être convo-

qué par décision du conseil ou par demande 

écrite d'au moins un tiers des sections repré-

sentant au moins un quart des adhérents. 

Le syndicat informe sa fédération et son 

union interprofessionnelle (UL, UD ou UR) de 

la tenue et de l'ordre du jour de son congrès, 

auquel elles peuvent être représentées. 

Article 7-1 – composition 

Le conseil syndical comprend au maximum dix

-sept membres titulaires et dix suppléants 

élus lors du congrès. 

En cas de vacance en cours de mandat d’un 
conseiller titulaire, le siège est pourvu, pour 
la durée du mandat à courir, par le suppléant 

ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

Article 7-1 – composition 

Le conseil syndical comprend au maximum 

vingt-cinq membres élus lors du congrès. 

Article 7-3 – fonctionnement 

Le conseil syndical se réunit au moins quatre 

fois par an et chaque fois qu'il y a utilité, à 

l'initiative de la commission exécutive ou à la 

demande d'un tiers de ses membres. 

Le conseil ne peut délibérer valablement que 

si la majorité de ses membres titulaires sont 

présents ou représentés, et si un tiers au 

moins des membres titulaires est présent. 

Chaque conseiller titulaire ou suppléant pré-

sent peut porter le mandat d'un seul autre 

conseiller titulaire. 

Entre deux réunions du conseil, et si l’urgence 

de la question à traiter le justifie, les 

membres titulaires du conseil peuvent dé-

battre et prendre leur décision par l’intermé-

diaire de la messagerie électronique 

(courriel). La décision doit recueillir l’appro-

bation de la majorité des membres titulaires 

du conseil. 

Article 7-3 – fonctionnement 

Le conseil syndical se réunit au moins trois 

fois par an et chaque fois qu'il y a utilité, à 

l'initiative de la commission exécutive ou à la 

demande d'un tiers de ses membres. 

Le conseil ne peut délibérer valablement 

que si un tiers au moins des membres est 

présent. 

Entre deux réunions du conseil, et si l’ur-

gence de la question à traiter le justifie, les 

membres du conseil peuvent débattre et 

prendre leur décision par l’intermédiaire de 

la messagerie électronique (courriel). La dé-

cision doit recueillir l’approbation de la ma-

jorité des membres du conseil. 
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Titre XI – Dispositions diverses 

  

Article 11-4 – Dispositions transitoires 

Certaines modifications des articles 7-1 et 7-3 

votées lors du Xème Congrès entreront en vi-

gueur à l’occasion de l’élection du Conseil Syn-

dical qui interviendra lors du XIème Congrès. 

Ainsi, dans l’intervalle, le Conseil Syndical issu 

du Xème Congrès continuera de répondre aux 

règles de composition et de fonctionnement 

suivantes : 

 

Le conseil syndical comprend au maximum dix-

sept membres titulaires et dix suppléants élus 

lors du congrès. 

En cas de vacance en cours de mandat d’un 
conseiller titulaire, le siège est pourvu, pour la 
durée du mandat à courir, par le suppléant 

ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

Le conseil ne peut délibérer valablement que si 
la majorité de ses membres titulaires sont pré-
sents ou représentés, et si un tiers au moins 

des membres titulaires est présent. 

Chaque conseiller titulaire ou suppléant pré-
sent peut porter le mandat d'un seul autre con-

seiller titulaire. 

Entre deux réunions du conseil, et si l’urgence 

de la question à traiter le justifie, les membres 

titulaires du conseil peuvent débattre et pren-

dre leur décision par l’intermédiaire de la mes-

sagerie électronique (courriel). La décision doit 

recueillir l’approbation de la majorité des 

membres titulaires du conseil. 
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